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EPREUVE REGLEMENTATION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 

1)      Quelle est la profondeur d’évolution maximale d’une palanquée encadrée constituée de débutants en fin  
         de formation conduisant au niveau 1 ? (2 points) 
 
2)      Deux plongeurs niveaux 4 qui décident de plonger uniquement hors structure (avec leur propre matériel,  
          bateau) doivent-ils être licenciés ?Justifier. (2 points) 
 
3) Quels documents un plongeur niveau 4 doit il présenter dans un club affilié à la FFESSM pour exercer 

ses prérogatives de guide de palanquée ? (2 points) 
 
 
 

QUESTION N°2 :  (6 points) • 

 
1)      Quel est le rôle du directeur de plongée ? (2 points) 
 
2)      Quels sont les différents espaces d’évolution ? (2 points) 
 
3) Dans le cadre d’une plongée en autonomie entre niveaux 4, quel est le matériel obligatoire pour chaque 

plongeur ? conseillé ? (2 points) 
 

 
QUESTION N°3 :  (4 points) • 

 
1)      Quelles sont les prérogatives d’un plongeur NITROX confirmé ? (2 points) 
 
2)       Quel est le niveau nécessaire et la condition majeure pour devenir technicien d’inspection visuelle ?  
          (2 points) 
 

 
QUESTION N°4 :  (4 points) • 

 
 
1)      Citez 3 partenaires potentiels de l’activité et du développement d’un club de plongée type association loi    
          1901 agréée ou d’un comité départemental ? (2 points) 
 
2)      Par quels moyens, ces partenaires peuvent-ils assurer ce rôle ? Citez en au moins deux. (2 points) 
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